
Destinataire : ORADEA VIE SERVICE DE GESTION - ORLEANS
42, boulevard Alexandre Martin - 45057 Orléans Cedex 01 A COMPLÉTER EN LETTRES MAJUSCULES

APPORTEUR

Nom et code de l’apporteur :  ...........................................................................................................................................................................

Nom et code du bureau (le cas échéant) :  ..........................................................................................................................................................

Nom et code du conseiller commercial :  .............................................................................................................................................................

ADHÉRENT / ASSURÉ 

h M    h Mme  Nom  ........................................................................................................................................................................

Prénom  ...................................................................................  Nom de naissance  ................................................................

Date de naissance ................................................................................  

Lieu de naissance : Commune .................................................................... Département ou Pays ................................................................

Adresse :  .............................................................................................................................................................................................

Code postal      ..............................................         Ville ......................................................................................................................

Pays               .......................................................................................................................................

 

ÉTABLISSEMENT GESTIONNAIRE DE L’ANCIEN CONTRAT 

Nom de l’établissement gestionnaire :  ......................................................................................................................................................

Nom de l’interlocuteur :  ......................................................................................................................................................

Adresse :  .............................................................................................................................................................................................

Code postal      ..............................................         Ville  ....................................................................................................................  

Téléphone        ....................................................................      Fax :  ................................................................................................

Email               .......................................................................................................................................

RÉFÉRENCES DU CONTRAT DONT LES SOMMES SONT TRANSFÉRÉES 
h PERP                     h MADELIN                     h PER

Conformément à l’article 9 de l’ordonnance N°2019-766 portant réforme de l’épargne retraite du 24 juillet 2019, certains contrats de Retraite ne pourront 
être transférés vers le PER Lignage qu’à compter du 1er octobre 2020. 

Références du contrat :   ...................................................................................................................................................................................

Nom du contrat :   ...................................................................................................................................................................................

Date d’ouverture du contrat (JJ/MM/AAAA) :      ..........................................................

Origine des sommes transférées :

Les enveloppes collectives ne pourront être transférées vers le PER LIGNAGE qu’à compter du 1er octobre 2020.
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SA d’assurance sur la vie et de capitalisation au capital de 26 704 256 €.
Entreprise régie par le Code des Assurances - RCS Nanterre 430 435 669
Siège social : Tour D2 – 17 bis place des Reflets – 92919 Paris La Défense Cedex

Contrat d’assurance collective sur la vie souscrit par l’association ADRECO (numéro d’identification : 481 464 980/GP37)  
auprès d’ORADEA VIE dans le cadre de l’article L142-1 et suivants du Code Monétaire et Financier  

et dans le cadre fiscal du « Plan d’Epargne Retraite » (PER).
Autorité chargée du contrôle : Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 4 place de Budapest, CS92459 - 75436 Paris Cedex 09

DEMANDE DE TRANSFERT VERS UN PER LIGNAGE  

Enveloppe collective

Versements volontaires Épargne salariale Versements obligatoires

.......................................................... EUR .......................................................... EUR .......................................................... EUR

La 1ère page de ce document doit être paraphée par l’adhérent 



COMPARATIF DES CONTRATS

Le présent tableau reprend, sans être exhaustif, les principales caractéristiques des contrats PERP, Madelin et du PER LIGNAGE pour vous permettre d’en 
apprécier les principales différences et de prendre une décision en toute connaissance de cause. 

Vous êtes informé que le transfert entraîne la perte des caractéristiques et garanties attachées au contrat transféré, et à ce titre, il convient de vérifier  
les conséquences de ce transfert au regard principalement des éventuelles garanties de taux dont vous pourriez bénéficier sur le support en euros,  
des modalités de la garantie en cas de décès, ainsi que des frais de toute nature.

Concernant le régime fiscal et social applicable, il est à préciser que chacun des produits relève d’un régime spécifique propre et qu’il convient,  
préalablement à tout transfert vers un PER LIGNAGE, d’examiner les conséquences fiscales issues d’un tel transfert (régime applicable lors du(es) 
versement(s), lors du règlement des prestations (en capital ou sous forme de rente viagère), et en cas de décès).

PERP MADELIN PER Lignage

Qualité de l’adhérent Tous les actifs, salariés  
ou non-salariés.

Réservé aux travailleurs non-salariés 
non agricoles ou agricoles. 

Tous les actifs, salariés  
ou non-salariés.

Taux d’intérêt technique 0% Voir conditions contractuelles. 0%

Garanties complémentaires Voir conditions contractuelles. Voir conditions contractuelles. Existence d’une garantie  
complémentaire en cas de décès

Modalités de gestion financière

Par défaut, les versements sont  
affectés selon une allocation  
respectant des seuils prévus par la 
réglementation, (gestion dite pilotée 
comprenant une grille permettant  
de réduire progressivement  
les risques financiers). 
A minima une grille réglementaire 
+ possibilité d’opter pour la gestion 
libre.

Choix pour l’assureur de proposer 
une allocation prédéfinie (gestion 
dite pilotée comprenant une grille 
déterminée par l’assureur) et/ou 
une gestion libre.

Par défaut, les versements sont 
affectés selon l’allocation du profil 
d’investissement « équilibré horizon 
retraite », tel que prévu par la 
réglementation (gestion dite pilotée 
comprenant une grille permettant 
de réduire progressivement  
les risques financiers). 
3 grilles réglementaires sont  
proposées (prudente, équilibrée 
(par défaut), dynamique) + possibilité 
d’opter pour la gestion libre. 

Faculté de transferts sortants
Les droits individuels d’un PERP 
peuvent être transférés vers un PERP 
ou un Plan d’Epargne Retraite. 

Les droits individuels d’un contrat 
Madelin peuvent être transférés 
vers un autre contrat, notamment 
vers un PERP, un article 83,  
un autre contrat Madelin ou  
un Plan d’Epargne Retraite.

Les droits individuels du PER 
LIGNAGE peuvent être transférés 
vers tout Plan d’Epargne Retraite.

Faculté de sortie avant l’échéance 
(en capital uniquement)

Cas de sorties anticipées : 5 cas 
pour accident de la vie (prévus à  
L. 132-23 du Code des assurances). 
Sortie sous conditions pour les 
PERP de faible encours (prévue à  
L. 144-2 dudit Code).
Sortie en capital sous conditions  
(à compter de la retraite ou de 
l’âge de 62 ans) pour l’achat de  
la première résidence principale. 

Cas de sorties anticipées : 5 cas 
pour accident de la vie (prévus  
à L. 132-23 du Code  
des assurances).

Cas de sorties anticipées : 5 cas 
pour accident de la vie (prévus  
à L. 224-4 du Code monétaire  
et financier).
Sortie anticipée pour achat de 
la résidence principale (hormis 
pour les versements obligatoires, 
lesquels ne pourront être rachetés 
pour ce motif).

Modalités de sorties à l’échéance
Sortie en rente viagère et/ou en 
capital (pour 20% maximum des 
encours)

Sortie en rente viagère

Sortie en rente viagère et/ou en 
capital (hormis pour les versements 
obligatoires, lesquels ne pourront 
être liquidés, par principe, qu’en 
rente viagère).

Garantie de table de mortalité à 
l’adhésion Voir conditions contractuelles. Voir conditions contractuelles. Non

Frais Voir conditions contractuelles. Voir conditions contractuelles.

•Frais à l’entrée et frais sur ver-
sements : 4,50% maximum
•Frais en cours de vie de l’adhésion :
- Sur le support Sécurité en euros : frais 
de gestion maximum de 0,84 % annuels
- Sur les supports en unités de compte : frais 
de gestion maximum de 0,96 % annuels
- Sur les supports SCPI : frais de gestion 
annuels de 1,193% par an.
En phase de rente : frais de gestion 
maximum de 0,84% annuels.
• Frais sur arbitrage (hors Ges-
tion Horizon Retraite) : 0,50% des 
sommes arbitrées, dans la limite de  
75 EUR par opération.
A ce taux s’ajoute 0,50 % pour un arbi-
trage provenant d’un support immobilier 
représentatif de parts de SCI ou prove-
nant d’un programme d’arbitrages.
•Frais en cas de transfert en 
sortie avant le 5e anniversaire 
de l’adhésion et avant 62 ans : 
1% maximum de l’épargne constituée 
transférée.
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La 2ème page de ce document doit être paraphée par l’adhérent 



DEMANDE DE TRANSFERT
Montant estimé du transfert (frais compris) : ............................................................ EUR (obligatoire)

h Vers mon adhésion au contrat PER Lignage :
A la date de ma demande de transfert je suis d’ores et déjà adhérent au contrat PER Lignage dont les références sont les suivantes :

N° d’adhésion  ..........................................................  Date d’effet de l’adhésion ......................................................................................

h Au titre d’une nouvelle adhésion au contrat PER Lignage : 
Pour une nouvelle adhésion au contrat PER LIGNAGE, le document intitulé « Demande d’adhésion au contrat PER LIGNAGE » doit être joint à la présente 
demande de transfert.

RÉPARTITION DES SOMMES TRANSFÉRÉES SUR UN CONTRAT EXISTANT
Si vous avez opté pour la Gestion Horizon Retraite – Le montant de votre épargne transférée sera investi en conformité avec la grille d’allocation de 
l’épargne fixée au contrat en vigueur à la date d’effet du transfert. 

Si vous avez opté pour la Gestion Libre – Le montant de votre épargne transférée sera investi selon votre choix de répartition entre les différents supports 
d’investissement, que vous aurez choisis dans le tableau suivant :

Code ISIN et Libellé des Supports choisis*
Répartition du transfert

(Le montant minimum par support est de 50 EUR)

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

..................................................................................  %

TOTAL (100%) ..................................................................................  %

*La partie de votre versement affectée à un support OPCI/SCPI est d’abord investie sur le support d’attente d’investissement de référence. Ce support est exprimé en unités de compte 
venant en représentation d’actifs monétaires. 

Si la répartition se fait sur plus de supports, vous devrez indiquer dans une lettre datée et signée, jointe à la présente demande de transfert, le détail de 
la répartition souhaitée.

INFORMATION / DÉCLARATION DE L’ADHÉRENT 

L’adhérent déclare avoir reçu un exemplaire de la présente demande de transfert ainsi que le Document d’Information Clé pour l’Investisseur pour chaque 
OPC (Organisme de Placements Collectifs) choisi comme unité de compte, ou à défaut le document décrivant les caractéristiques principales des unités de 
compte choisies. Il certifie avoir pris connaissance des dispositions contenues dans ces documents. 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES : 
Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre du présent document sont nécessaires à ORADEA VIE, en tant que responsable de traitement, 
pour la gestion de la présente demande. Toutes les données sont obligatoires sauf mention particulière figurant dans la documentation remise à l’adhérent/
assuré. Elles permettent à ORADEA VIE d’identifier l’adhérent/assuré, le cas échéant les bénéficiaires, de vérifier que l’adhérent/assuré remplisse les condi-
tions de souscription à l’offre d’assurance, de calculer son tarif et mettre à sa disposition les garanties et les services souscrits. Elles seront, de même que les 
données complémentaires traitées lors de la relation entre ORADEA VIE et l’adhérent /assuré, utilisées pour l’exécution et la gestion de son contrat et pour 
répondre aux obligations légales et réglementaires d’ORADEA VIE. ORADEA VIE peut également utiliser les données de l’adhérent/assuré pour lui proposer 
des offres commerciales pour des produits et services du Groupe SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ASSURANCES, personnalisées selon ses besoins. ORADEA VIE met 
en œuvre un traitement de lutte contre la fraude à l’assurance pouvant conduire à l’inscription sur une liste de personnes présentant un risque de fraude.
L’adhérent/assuré dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation du traitement ainsi que du droit à la portabilité de ses données.
L’adhérent/assuré peut également, pour des raisons tenant à sa situation particulière, s’opposer, à ce qu’elles fassent l’objet d’un traitement et à ce qu’elles 
soient utilisées ou transmises à des tiers à des fins de prospection commerciale. Ces droits peuvent être exercés, en justifiant de son identité, selon les modalités 
décrites dans sa Notice d’Information et sur la page accessible à l’adresse https://www.oradeavie.fr/fr/oradea-vie/donnees-personnelles/. Des informations 
détaillées sur le traitement de ses données (finalités, exercice de ses droits, durées de conservation, destinataires) figurent dans sa Notice d’Information.
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ASSURANCES a nommé un Délégué à la Protection des Données Personnelles joignable à l’adresse dpo.assurances@socgen.com ou 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ASSURANCES / ORADEA VIE - Délégué à la Protection des données - Tour D2 - 17 Bis Place des Reflets - 92919 PARIS LA DEFENSE CEDEX.  
L’adhérent/assuré a également le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) :  
3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07.

Fait, en trois exemplaires à ................................................................................................

Le  ...............................................................................................

Signature de l’adhérent-assuré :
Page 3

Ré
f 

0
7

3
 –

 0
8
/2

0
1
9


	Nom et code de lapporteur: 
	Nom et code du bureau le cas échéant: 
	Nom et code du conseiller commercial: 
	Check Box8: Off
	Check Box9: Off
	h Mme Nom: 
	Prénom: 
	Nom de naissance: 
	Date de naissance_2: 
	Lieu de naissance  Commune: 
	Département ou Pays: 
	Adresse: 
	Code postal 1: 
	Ville: 
	Code postal 2: 
	Nom de létablissement gestionnaire 1: 
	Nom de létablissement gestionnaire 2: 
	Adresse_2: 
	Code postal: 
	Ville_2: 
	Téléphone 1: 
	Fax: 
	Téléphone 2: 
	Check Box10: Off
	Check Box11: Off
	Check Box12: Off
	Références du contrat: 
	Nom du contrat: 
	Text17: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow1: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow2: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow3: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow4: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow5: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow6: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow7: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow8: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow9: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow10: 
	Code ISIN et Libellé des Supports choisisRow11: 
	Text20: 
	0: 
	1: 
	2: 
	3: 
	4: 
	5: 
	6: 
	7: 
	8: 
	9: 
	10: 
	11: 0

	Fait en trois exemplaires à: 
	Text19: 
	Soit en lettres: 
	Le: 
	Check Box13: Off
	Check Box14: Off
	Date deffet de ladhésion: 
	Versement: 
	Versement obligatoire: 
	Epargne salariale: 


